
Régie de l’énergie 
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	Nom de la personne intéressée: GRAME
	Numéro du dossier: R-4270-2024
	Sujet 1: I. Nouvelle offre de tarification différenciée dans le temps (la « TDT ») (B-0026, 4.1)
	Nature de l'intérêt1: Le Distributeur propose une nouvelle offre de tarification différenciée dans le temps (la « TDT »), laquelle se différencie de l’offre actuelle de tarification dynamique par une structure de prix selon la saison, les périodes journalières (matin, jour, soir et nuit), ainsi que les périodes de pointe et hors pointe.

L'intervention du GRAME s'inscrit en continuité avec ses représentations sur la tarification dynamique lors des dossiers R-3644-2007, R-3677-2008 et R-3740-2010. Le GRAME a par ailleurs abordé la notion d’élasticité des prix relative à la demande de nombreuses fois (R-3740-2010, C-GRAME-0005, p. 5), en lien avec la nécessité de retenir un écart plus important entre les prix en pointe et hors pointe, ce que la nouvelle offre de TDT propose.
	Conclusions sommaires 1: À l’instar du Distributeur, le GRAME est d’avis que cette tarification permettrait de diversifier son offre (p. 17), puisque la TDT vise les consommateurs pouvant déplacer leur consommation sur une base régulière et non seulement un déplacement pour les usages hivernaux du chauffage, comme c’est le cas pour la TD existante. Le Distributeur a retenu 3 principes tarifaires pour élaborer l’offre de TDT (p.19), dont la neutralité tarifaire. Le GRAME doute qu’il soit toujours approprié de viser la neutralité tarifaire, considérant que la TDT est offerte sur une base volontaire et que l’objectif est une modification des comportements de consommation. Le principe de neutralité tarifaire vise plutôt à s’assurer que, toute chose étant égale par ailleurs, le Distributeur ne récolte pas plus de revenus que ceux nécessaires pour couvrir les revenus requis globaux nécessaires à la prestation de service. Bien que la neutralité du tarif soit visée, le GRAME est d’avis que plus d’information est nécessaire pour évaluer la neutralité visée et savoir s’il est possible que certaines catégories de consommateurs (petit ou grand consommateur, ou ayant des usages différents) puissent être avantagées et d’autres plus à risque au niveau de la neutralité. La structure du tarif TDT différencie le prix de l’énergie de manière à ce que le prix de la 2e tranche soit plus que le double que celui de la première tranche à la pointe en hiver (p. 22, Tableau 7). Le GRAME est d’avis qu’une telle différenciation permet de lancer un signal de prix suffisamment incitatif. La structure proposée par le Distributeur offre un prix plus bas la nuit (4,972 ¢/kWh), lequel se compare avec celui offert par la Colombie-Britannique (5 ¢/kWh), mais est supérieur à celui de l’Ontario (2,8 ¢/kWh). Cependant, le GRAME se questionne sur l’offre de prix pour la nuit en hiver, considérant que le tarif proposé hors pointe est de 5,737 ¢/kWh, soit très peu supérieur à celui de nuit. Le GRAME en comprend que l’objectif est d’abord de déplacer les usages facilement déplaçables pour la clientèle, comme la recharge des VÉ. Ainsi, un prix davantage inférieur la nuit en hiver devrait favoriser davantage le déplacement de la recharge des VÉ lors de cette période. Concernant la calibration estivale, le GRAME se demande si le Distributeur a mesuré l’impact des besoins de climatisation sur la clientèle résidentielle à la pointe et le fait que le tarif soit annuel, et donc l’impact sur l’attrait du tarif considérant les besoins et les usages évoluant vers une croissance des besoins en climatisation et le prix élevé à la pointe estivale (18,576 ¢/kWh). Le GRAME se questionne à savoir si la TDT pourrait être calibrée différemment pour la saison estivale, soit que le prix la nuit soit plus élevé et le prix à la pointe moins élevé, puisque les coûts d’approvisionnement estivaux sont moins élevés. Ainsi, par exemple, puisque les équipements nécessaires à la recharge des VÉ seront déjà en place, le déplacement serait déjà assuré, alors que la climatisation à l’heure du repas du soir sera plus difficile à éviter pour la clientèle.
	Manière 1: Le GRAME entend donc vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.

Il questionnera également le Distributeur sur la demande évoquée par la clientèle lors du balisage, soit d’avoir à sa disposition un outil de simulation des économies selon leur profil de consommation et les différents tarifs disponibles (Annexe B, p. 79). Un tel outil favoriserait la compréhension des mesures comportementales à mettre en place, la satisfaction et la rétention de la clientèle, laquelle est nécessaire considérant que le tarif est volontaire.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Modifications du Crédit de pointe critique (le « crédit hivernal ») (B-0026, 4.2.3.)
	Nature de l'intérêt2: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur la tarification dynamique lors des dossiers R-3644-2007, R-3677-2008 et R-3740-2010.

Le GRAME est d’avis que certaines propositions du Distributeur permettront d’améliorer l’offre de crédit hivernal, comme par exemple le retrait du seuil minimal et le prolongement de la plage du matin (p.28) et il appui la démarche entreprise par le Distribuer.
	Conclusions sommaires 2: Cependant, le GRAME note que le taux de satisfaction du tarif de crédit hivernal n’est que de 61 %, ainsi un désintéressement des clients inscrits pourrait faire en sorte que les résultats de l’effacement à la pointe ne suivent pas une courbe ascendante. Bien que la croissance du nombre de clients soit constante entre 2020 et 2024, la satisfaction des clients pourrait influencer les efforts qui sont faits les années suivant leur inscription. Le GRAME souhaite pouvoir comparer l’évolution des économies moyennes pour le crédit hivernal entre 2020 et 2024 et émettre ses commentaires sur des pistes de solutions d’améliorations. En suivi de ses préoccupations énoncées au dossier R-4057-2018, à savoir si le préchauffage des locaux lors de la période d’ancrage, ou encore pour les clients qui établissent une température de consigne inférieure en période d’ancrage (la nuit ou le jour en leur absence), peut avoir un impact sur la consommation de référence (R-4057-2018, C-GRAME-0010 p. 25-26), le GRAME est d’avis que le Distributeur devrait examiner de plus près l’impact du choix des périodes de références et du calcul de la consommation de référence (« énergie de référence ») sur les économies de la facture, et par conséquent sur la satisfaction de la clientèle. Ainsi, pour un client qui programme ses thermostats pour abaisser la température de nuit, celle-ci se trouve donc inférieure lors de la période d’ancrage. De l’avis du GRAME, le calcul de sa consommation de référence est biaisé puisqu’il consomme déjà moins la nuit. Il faudrait donc aviser la clientèle de ne pas abaisser la température la nuit précédant l’appel d’effacement du matin. La même problématique se pose pour un client qui est absent dans la journée et qui abaisse sa température durant la période d’ancrage, mais programme ses thermostats pour préchauffer une heure ou deux avant la période de pointe. Par ailleurs, un outil de simulation permettrait à la clientèle de comprendre quels comportements adopter, l’objectif étant d’améliorer la satisfaction de la clientèle et sa compréhension des économies sur la facture, afin d’améliorer sa participation. Le GRAME note que malgré la mention selon laquelle le recours au tarif mesuré élimine la complexité associée à l’estimation de la référence (p. 27), la révision des modalités du crédit hivernal requiert toujours l’estimation des effacements pour ceux inférieurs à 40 kWh par événement, d’où l’importance d’offrir une aide aux clients ayant des comportements « bienveillants », comme l’accès à un outil de simulation, alors que la proposition du Distributeur met plutôt l’accent sur les participants qui optimisent le crédit hivernal de manière « malveillante ». Finalement, le GRAME est d’avis que certaines propositions de révisions par le Distributeur permettront d’améliorer le crédit hivernal, comme par exemple le retrait du seuil minimal et le prolongement de la plage du matin (p.28).
	Manière 2: Le GRAME est d’avis que plus d’informations sont nécessaires notamment sur les moyens d’améliorer la satisfaction de la clientèle et sur la stabilité de la moyenne d’effacement par client de 2020 à 2024. 

Le GRAME entend donc vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.


	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Modification du tarif de pointe critique (le « tarif Flex») (B-0026, 4.2.3.)
	Nature de l'intérêt 3: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur la tarification dynamique lors des dossiers R-3644-2007, R-3677-2008 et R-3740-2010
	Conclusions sommaires 3: Le Distributeur propose la révision de cinq modalités du tarif Flex, soit notamment la prolongation de la période de pointe matinale, l’augmentation du nombre maximal d’appels et une option d’événements de pointe les week-ends (p. 29). 
Il propose également une réduction du signal de prix en période d’événement de pointe de 56,786 ¢/kWh à 45 ¢/kWh afin de réduire la perception du risque associé à ce prix et augmenter l’attractivité du tarif Flex D (p. 30). À cet égard, le GRAME est d’avis que la faible participation de la clientèle par rapport au crédit hivernal démontre la nécessité d’ajuster la perception du risque, bien que le tarif soit calibré neutre en moyenne sans changement comportemental. Le GRAME est en faveur de ces révisions, mais souhaite questionner le Distributeur sur la manière dont le prix hors pointe a été déterminé.
	Manière 3: Le GRAME entend donc vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4 : Nouveau tarif pour les surconsommateurs de la clientèle domestique (B-0026, 4.3)
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur la TDT.
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur propose la mise en place d’un nouveau tarif à compter du 1er avril 2027 pour les surconsommateurs de la clientèle domestique, lequel prendrait la forme d’un tarif obligatoire, dont les prix sont différenciés dans le temps en fonction des périodes de pointe et hors pointe, afin d’inciter les clients à adopter les bons comportements. Les clients visés sont les clients consommant 50 000 kWh et plus annuellement, soit de l’ordre de trois fois la consommation moyenne des clients au tarif D. De plus, ce tarif subirait une majoration de 2% annuellement par rapport au tarif D afin de permettre une récupération plus importante des coûts auprès de cette clientèle. A cet égard, le GRAME en comprend que les coûts générés visés sont ceux générés par la clientèle domestique, donc que l’impact sur le tarif D serait une réduction de celui-ci, ou de sa croissance.
Le GRAME note qu’à son instauration, peu de clients seront visés par ce tarif, mais que le Distributeur analysera la possibilité de revoir le seuil d’application afin d’appliquer ce tarif à davantage de clients.
Le GRAME souhaite souligner à la Régie son appui à l’instauration de ce tarif. Le GRAME a maintes fois milité pour l’instauration de tarifs différentiés dans le temps, notamment de forme obligatoire, ainsi la modification éventuelle et progressive du seuil est, de l’avis du GRAME, une très bonne avenue. Cependant, le GRAME suggère au Distributeur d’annoncer ses intentions par le biais de ses communications, afin de prévenir cette catégorie de clients et lui permettre de mettre en place des actions proactives avant la modification du tarif applicable.
	Manière 4: Le GRAME entend donc vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements, notamment sur la répartition de la récupération des coûts additionnels auprès de la clientèle qui sera assujettie au tarif pour les surconsommateurs de la clientèle domestique. Le GRAME comprend que le Distributeur ne propose que des orientations pour le moment, par conséquent ses commentaires et recommandations seront limités.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Refonte des moyens de GDP pour les clientèles commerciale, institutionnelle et industrielle (B-0026, section 5
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur la GDP, et notamment sa participation aux dossiers R-3603-2006 (C-3-3-GRAME-1) et R-4208-2022 (C-GRAME-0009).
	Conclusions sommaires 4: En lien avec ses préoccupations à l’égard des moyens de GDP qui minimisent ou éliminent les émissions de GES et la décision D-2023-131, par. 137, le Distributeur indique, qu’en 2025, il «souhaite intégrer des mesures de GDP, notamment en lien avec l’automatisation, au programme Solutions Efficaces […] de manière à subventionner l’analyse et l’implantation de mesures en GDP qui ne recourent pas aux carburants fossiles» (B-0027, Annexe D, p. 34). Le GRAME proposait au dossier R-4208-2022, (C-GRAME-0009, p.23-24) comme solution alternative, de permettre la combinaison de deux formes de rémunération, l’une étant destinée à l’implantation des équipements (subvention distincte en efficacité énergétique), l’autre étant destinée à supporter les coûts d’exploitation récurrents de participation (l’OGA), ce qui répond à cette demande, sous réserve d’une analyse plus complète. 
Le Distributeur propose la refonte des moyens de GDP pour les clientèles commerciale, institutionnelle et industrielle. Il indique que la dégressivité de la structure de rémunération à l’Option GDP Affaires est perçue par les clients participants comme un désincitatif à augmenter leur contribution considérant que le coût et l’effort pour mettre en place des mesures pour effacer davantage de kilowatts sont croissants et non dégressifs. Le GRAME est d’avis qu’effectivement, lorsque des mesures impliquant l’automatisation ou les systèmes de gestion de la demande, ou encore l’acquisition d’équipements comme les accumulateurs de chaleur, lesquels ont des PRI élevées, il est non seulement nécessaire de pérenniser l’offre de GDP, mais également d’offrir des heures d’effacement plus prévisibles et d’éviter une dégressivité de la structure de rémunération afin d’assurer la récupération des investissements faits par la clientèle et de promouvoir l’adhésion à la GDP.
À cet égard, le Distributeur propose une nouvelle structure de crédits fixes et variables. Le GRAME est d’avis que globalement, cette structure impliquant deux options permettrait une amélioration de la rémunération, donc encouragerait l’ajout d’équipements efficaces. Le GRAME note que l’option GDP Engagement vise la clientèle avec un profil de consommation stable (FU supérieur à 60 %), avec une rémunération supérieure à l’option GDP-Latitude. De l’avis du GRAME, une telle option pourrait permettre aux clients de prévoir et consentir à des investissements additionnels et de les pérenniser, sous réserve de son analyse plus complète. 
	Manière 4: Bien que la proposition d’intégrer des mesures de GDP au programme Solutions Efficaces répond à sa demande, il souhaite questionner le Distributeur sur la portée des mesures de GDP qu’il souhaite intégrer au programme Solutions Efficaces. 
Le GRAME souhaite vérifier ses hypothèses du point de vue de la valeur additionnelle économique pour le client et voir comment le Distributeur mettra en place la commercialisation de ses offres, soit dans quelle mesure celle-ci sera orientée vers un encouragement à la décarbonation des moyens d’effacement.
Le GRAME entend donc vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. PGEÉ Réseau intégré : Programme LogisVert (B-0046, section 2.1) 
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur les mesures en efficacité énergétique du Distributeur, notamment en suivi de ses représentations aux dossiers R-4057-2018 et R-4043-2018.
	Conclusions sommaires 4: Le GRAME constate que le programme Logisvert est un programme très porteur d’économies d’énergie pour le marché résidentiel, avec près de 50 % des économies d’énergie de ce marché et près de 90 % du budget de ce marché. Le GRAME appuie globalement cette initiative, qui comprend notamment des aides financières pour les équipements suivants : thermopompes efficaces, cuisinières à induction, capteurs solaires thermiques pour la piscine et travaux de calfeutrage (p.5 et 7). Ce programme est une nouveauté par rapport au dossier tarifaire précédent (R-4057-2018, B-0026) et intègre, de notre compréhension, certaines des aides financières des volets du programme de TÉQ Rénoclimat, notamment pour l’installation de thermopompes à air. 

Cependant, pour obtenir plus d’informations sur le type d’aides financières, il faut consulter le site du Distributeur. Bien qu’on y retrouve des informations, nous n’avons pas, au présent dossier (B-0046), celles relatives à la part des résultats en économies d’énergie et budgétaires liées aux mesures, puisque le programme LogisVert est un programme qui regroupe plusieurs volets distincts les uns des autres. Par exemple, nous ne disposons pas d’information sur la couverture des coûts pour l’aide financière relative aux thermopompes efficaces et la PRI correspondante pour le participant afin de pouvoir nous prononcer sur la raisonnabilité de la mesure. Le programme de TÉQ Rénoclimat offrait une aide financière de l’ordre de 1 000 $, alors que LogisVert offre une aide financière jusqu’à 6 700 $. 

En consultant l’évolution des budgets annuels de 2023 à 2025 (Annexe A, Tableau A-1), nous constatons que le budget du programme LogisVert a augmenté significativement, soit de 3,7 $M à 113,9 $M. Bien qu’il intègre le volet Thermopompes efficaces, ce dernier ne disposait que d’un budget de 37 $M en 2023 soit nettement inférieur à celui demandé pour le programme LogisVert pour l’année projetée 2025. Si on observe les économies d’énergie correspondantes de 2023 à 2025, on constate que la part des économies d’énergie provenant des thermopompes efficaces en représente une grande part. 

Considérant que le budget du programme LogisVert est présenté à la Régie pour la première fois et que ce budget représente 90 % du budget du PGEÉ pour le marché résidentiel, et considérant que le budget a augmenté significativement de 2023 à 2025, le GRAME est d’avis que plus d’informations devraient être fournies sur chacun des volets afin de permettre à la Régie une analyse de la raisonnabilité des PRI pour la clientèle et des résultats aux tests économiques.


	Manière 4: Le GRAME entend donc vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. PGEÉ Réseau intégré : Sensibilisation à mieux consommer (B-0046, section 2.1) 
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur les mesures en efficacité énergétique du Distributeur, notamment en suivi de ses représentations aux dossiers R-4057-2018 et R-4043-2018.
	Conclusions sommaires 4: Les actions réalisées par le Distributeur dans le cadre de son programmes Sensibilisation à mieux consommer indique des résultats significatifs en économies d’énergie (149,5 GWh) avec un budget de 10 $M, comparativement au programme Logisvert au coût de 130 $M, pour des économies de 179,5 GWh. 
De l’avis du GRAME, le programme Sensibilisation à mieux consommer est un programme phare du PGEÉ pour le marché résidentiel. Le GRAME note également une progression importante dans les économies d’énergie entre 2019 (58,3 GWh : R-4043-2018-A-0049-PGEÉ, Tableau A-3) et 2025 (149 GWh : B-0046, Tableau A-1).
Le Distributeur indique avoir comme objectif de bonifier et moderniser ses conseils et informations transmis à sa clientèle. L’outil de performance énergétique (OPÉ) lancé par le Distributeur en 2022 indique une participation significative de sa clientèle, cependant nous constatons une réduction des économies d’énergie entre 2023 et 2025 de 174 GWh à 149 GWh, soit de l’ordre de 15 %. Le GRAME encourage le Distributeur à poursuivre ses efforts de modernisation et à analyser les causes de cette réduction des économies d’énergie anticipée. 
	Manière 4: Le GRAME souhaite demander au Distributeur s’il a une connaissance des causes impliquant une réduction des économies d’énergie entre 2023 et 2025 et des solutions qu’il envisage.
Le GRAME entend donc vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite..
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	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 8. PGEÉ :  Solutions Efficaces (Marché Affaires) (B-0046, section 2.2) 
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur les mesures en efficacité énergétique du Distributeur, notamment en suivi de ses représentations aux dossiers R-4057-2018 et R-4043-2018.
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur a l’objectif d’augmenter l’adhésion de sa clientèle en simplifiant le processus d’adhésion, les outils de son offre et en accroissant les appuis financiers de l’offre sur mesure, afin que la PRI soit suffisamment réduite pour favoriser l’implantation de mesures telles que les thermopompes ou encore la modernisation de procédés industriels (p. 9-10). Bien que le GRAME soit généralement favorable à une augmentation des aides financières, la hausse des aides financières afin de réduire les PRI ne  fait pas l’objet d’une demande ou d’une preuve détaillée à la Régie, ainsi le GRAME ne peut pas comparer la couverture des aides financières, ni préciser à la Régie si celles-ci sont raisonnables pour l’approbation des budgets demandés. 
Le GRAME est d’avis que plus d’informations seront nécessaires pour pouvoir formuler ses recommandations et conclusions sur la demande budgétaire relative au programme Solutions efficaces, considérant la hausse significative du budget demandé pour ce programme, lequel évolue rapidement de 101 $M en 2023 pour atteindre 208 $M en 2025, soit une hausse de l’ordre de 50 $M annuellement (Tableau A-1, p. 23), le GRAME souhaite également questionner le Distributeur sur l’impact de l’intégration des mesures de GDP au programme Solutions Efficaces, ce qui pourrait expliquer une partie de la hausse budgétaire demandée en 2025. Bien que les tests économiques demeurent positifs pour l‘ensemble des volets de ce programme (Tableau C-1, p.32), le GRAME entend comparer l’évolution de ceux-ci avec les données historiques disponibles pour en comprendre l’évolution et l’impact des hausses des aides financières.
En lien avec ses préoccupations à l’égard des moyens de GDP qui minimisent ou éliminent les émissions de GES et la décision D-2023-131, par. 137, le Distributeur indique qu’en 2025 il  souhaite intégrer des mesures de GDP, notamment en lien avec l’automatisation, au programme Solutions Efficaces, plus précisément à l’intérieur des volets Analyse, Offre simplifiée dans son outil OSE et Offre sur mesure, de manière à subventionner l’analyse et l’implantation de mesures en GDP qui ne recourent pas aux carburants fossiles (B-0027, Annexe D, p. 34). À cet égard, le GRAME soumet que plus d’informations sont nécessaires pour qu’il puisse se prononcer sur la valeur des mesures pour favoriser l’implantation de mesures en GDP qui ne recourent pas aux carburants fossiles.
	Manière 4: Le GRAME entend donc vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P9: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 9. PGEÉ : Réseaux autonomes (B-0046, section 2.3) 
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur les mesures en efficacité énergétique du Distributeur, notamment en suivi de ses représentations aux dossiers R-4057-2018 et R-4043-2018.
	Conclusions sommaires 4: Le GRAME constate que les efforts en efficacité énergétique pour le marché résidentiel semblent être en mode pause pour les réseaux automnes, mis à part les IDLM. Ce constat est problématique considérant les déficits récurrents du réseau du Nunavik et l’impact de ces déficits sur les tarifs de la clientèle en réseau intégré. Au dossier R-4057-2018, plus d’informations étaient disponibles, bien que celles-ci étaient déjà moins bien développées qu’aux dossiers tarifaires précédents. Ces lacunes dans la preuve du Distributeur donnent l’impression que le Distributeur se désintéresse des mesures en efficacité énergétique dans les réseaux autonomes, qu’il n’a pas d’objectif de réduction de la consommation et qu’il investit très peu dans cette direction. Outre que le GRAME souhaite obtenir plus d’informations sur les programmes offerts, il souhaite convaincre la Régie de l’importance de lancer un signal au Distributeur afin que plus d’efforts soient réalisés dans les réseaux autonomes d’ici le prochain dossier tarifaire.

Concernant le marché Affaires, le Distributeur indique que des audits énergétiques ont été réalisés en 2023 à Kuujjuaq afin d’évaluer le potentiel d’économies d’énergie (p. 11) et que des pistes d’améliorations sont présentement à l’étude afin de proposer un plan d’action propre au Nunavik. Le GRAME salue cette initiative dans le marché Affaires, mais souligne que le Distributeur a déjà par le passé procédé à des audits énergétiques, sans que des solutions concrètes ne soient mise en place. Le GRAME cherche à obtenir une ordonnance de la Régie qui exigerait du Distributeur non seulement la poursuite de ses efforts, mais la présentation d’un suivi de ses démarches et de la mise en application des pistes d’amélioration au prochain dossier tarifaire. Il demandera également le dépôt du rapport d’analyse réalisé par le mandataire en 2024 afin de pouvoir être plus précis dans ses demandes de suivi à la Régie.
	Manière 4: Le GRAME entend donc vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P10: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 10. Gestion de la demande de puissance (GDP) (B-0046, section 3) 
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur les mesures de GDP du Distributeur, notamment en suivi de ses représentations aux dossiers R-4057-2018, R-4043-2018 et R-4208-2022.
	Conclusions sommaires 4: Pour le marché résidentiel, le Distributeur annonce l’intégration des activités de Hilo, lequel permet le contrôle par le Distributeur de la charge de déplacement de la consommation (p. 15). L’intégration permettra de faire évoluer l’offre pour que la rémunération des clients soit réalisée via une option de TD. Le GRAME constate que la moyenne d’effacement des clients connectés à Hilo est supérieure à celle des clients inscrits à la TD, considérant le fait que le contrôle des appareils par le Distributeur permet une meilleure gestion de la demande en puissance. Le GRAME note que le Distributeur prévoit des améliorations à son offre afin de permettre de rendre compatibles plus d’appareils connectés à la CÉV (p. 16) et visant également ceux déjà installés par le client, ce qui, de l’avis du GRAME, permettrait d’améliorer la participation de la clientèle considérant la possibilité d’utiliser les appareils existants, au lieu d’en acquérir de nouveaux. Le GRAME donne son appui au Distributeur pour l’ouverture de l’écosystème devant permettre une compatibilité à plus d’appareils, puisque l’acquisition de nouveaux appareils est nécessairement une barrière importante à l’adhésion des clients. Finalement, le GRAME souhaite requérir plus d’informations sur l’état d’avancement de ses démarches d’amélioration de la compatibilité de connexion des appareils existants et de l’impact que cette évolution pourrait avoir sur la contribution de Hilo au bilan de puissance.
Concernant le marché affaires, le Distributeur indique vouloir intégrer des mesures de GDP au programme Solutions Efficace, comme par exemple l’automatisation, et réduire les obstacles à l’entrée pour les clients admissibles à une option tarifaire de gestion de la puissance. Le GRAME salue l’initiative du Distributeur, mais se demande si d’autres mesures que l’automatisation, comme par exemple les accumulateurs de chaleur, permettant de réduire la PRI des investissements seront mis de l’avant, ce qui de l’avis du GRAME serait nécessaire pour permettre aux clients d’investir dans l’implantation de moyens de GDP ne recourant pas aux combustibles fossiles.
	Manière 4: Le GRAME entend donc vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
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	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P11: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 11. Ajouts d’engagements à la clientèle de grande puissance en matière d’EÉ et en GDP (art. 19.2.2 et 19.2.3) (B-0028, p. 28-29)
	Nature de l'intérêt 4: À titre d’intervenant et dans une optique d’intérêt public, le GRAME souhaite contribuer à l’examen des mesures permettant de réduire la consommation électrique, considérant que la croissance de la demande en énergie doit être freinée de manière prioritaire.
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur propose des ajouts d’engagements à la clientèle de grande puissance en matière d’EÉ et en GDP, considérant le contexte énergétique et réglementaire, soit notamment la Procédure pour obtenir une autorisation pour le raccordement d’un projet d’une puissance de 5 MW et plus établie par le gouvernement, laquelle comporte une analyse multicritères (Étape 4 – Analyse multicritères) qui considère une évaluation énergétique afin d’assurer une gestion optimale de l’énergie, des mesures en EÉ et des équipements performants et une estimation de la demande en MW performants. Concernant l’engagement en matière d’EÉ, le Distributeur propose que la clientèle de grande puissance lui transmette une analyse énergétique portant sur l’ensemble de la consommation d’énergie des installations situées sur la propriété desservie ou à desservir. Le GRAME est d’avis que l’inscription aux CS de l’obligation de transmission de cette analyse énergétique permettra aux futurs clients visés de bien se préparer pour obtenir une autorisation de raccordement d’un projet d’une puissance de 5 MW auprès du gouvernement. À l’instar du Distributeur, le GRAME est d’avis que cette mesure est cohérente avec la procédure gouvernementale et que le Distributeur est tout désigné pour mettre en place cet engagement, considérant les liens étroits qu’il entretient avec sa clientèle et la possibilité pour cette clientèle d’obtenir des conseils d’amélioration. De plus, une analyse énergétique pour les clients actuels s’inscrit dans la volonté de réduire la demande énergétique, considérant la croissance des besoins pour l’atteinte de la carboneutralité en 2050, ce que le GRAME juge nécessaire. Concernant l’engagement en matière de GDP, le Distributeur propose l’ajout d’une obligation pour les clients de grande puissance d’adhérer à une option tarifaire de GDP. Le GRAME en comprend que cette obligation s’appliquera à tous les clients, à la fois aux clients existants et aux demandes de raccordement. Le GRAME est d’avis qu’une telle obligation est définitivement un pas dans la bonne direction pour assurer le contrôle de la croissance de la demande en puissance sur l’horizon du plan d’approvisionnement 2023-2032, laquelle fait état de besoins croissants, soit de 40 844 MW en 2024-2025 à 45 432 MW en 2032-2032 (R-4210-2022, B-0168, Tableau 3.2). Le GRAME soumet que la mise en place de moyens de GDP est une démarche qui doit être entreprise de manière systématique et qu’il est nécessaire de la rendre obligatoire. Il analysera comment les modifications aux options tarifaires de GDP permettront de favoriser une transition harmonieuse vers une gestion de la demande de puissance plus systématique pour les clients de grande puissance et s’interroge sur la possibilité pour le Distributeur d’envisager une obligation élargie à d’autres marchés, comme pour les clientèles commerciale, institutionnelle et industrielle.
	Manière 4: Le GRAME entend donc vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
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